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						Présentation du dispositif

L'aide à la distribution de la presse française à l'étranger, a pour objectif d'encourager la réduction du coût de transport à l'étranger des titres diffusés par vente au numéro.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Le dispositif concerne les éditeurs de presse ainsi que les sociétés de messagerie.


L'aide est allouée aux publications imprimées :


	ayant obtenu le certificat d'inscription délivré par la commission paritaire des publications et agences de presse,
	bénéficiant des dispositions de l'article D.19-2 du code des postes et communications électroniques,
	diffusant leurs publications à l'étranger.



Pour quel projet ?


Présentation des projets


Les opérations éligibles concernent la réduction du coût de transport à l'étranger des titres diffusés par vente au numéro.


Les zones géographiques à destination desquelles la diffusion de la presse est aidée de manière prioritaire sont les suivantes :


	Amérique latine : Argentine, Brésil, Chili, Haïti, Mexique, Venezuela.
	Europe : Islande, Russie, Turquie.
	Afrique subsaharienne : Afrique du Sud, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République Centrafricaine, République du Congo, République démocratique du Congo, Comores, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée Conakry, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo.
	Maghreb, Moyen-Orient : Algérie, Égypte, Israël, Liban, Maroc, Tunisie.
	Asie : Arménie, Chine, Inde, Japon, Laos, Vietnam.


						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


La subvention est  répartie entre les titres bénéficiaires :


	dont le montant varie en fonction de la diffusion des titres concernés pour l'année considérée et de leur évolution, par rapport à l'année précédant la demande, sur les zones géographiques à destination desquelles la diffusion de la presse est aidée de manière prioritaire,
	dont la répartition est décidée par le directeur général des médias et des industries culturelles.


           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


Les demandes sont à faire auprès de la DGMIC.

           

           

           



            Source et références légales

Références légales


Décret n°2012-484 du 13 avril 2012 relatif à la réforme des aides à la presse et au fonds stratégique pour le développement de la presse, modifiant le décret n°2002-629 du 25 avril 2002 relatif à l'aide à la distribution de la presse.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Immeuble des Bons enfants
182, rue Saint-Honoré
75033 Paris Cedex 1
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                              Avance − Prêts − Garanties − Subvention

                  

              
                Fonds stratégique pour le développement de la presse

                Le fonds stratégique pour le développement de la presse vise à soutenir les projets d'innovation et de développement des entreprises de la presse, individuels ou collectifs, se rapportent à une publication imprimée
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                              Subvention

                  

              
                Distribution de la presse quotidienne d'information politique et générale

                L'aide à la distribution de la presse quotidienne soutenir la distribution de la presse quotidienne nationale d'information politique et générale vendue au numéro en France et préserver le pluralisme des quotidiens.
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                              Subvention

                  

              
                Aide à la modernisation des diffuseurs de presse

                L'aide à la modernisation des diffuseurs de presse vise à soutenir la modernisation du réseau de vente de la presse écrite.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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